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Introduction 

1. Le douzième Comité permanent du Comité régional (CPCR) a tenu sa cinquième session au 
J.W. Marriott Bucharest Grand Hotel le dimanche 11 septembre 2005. Le docteur Katrin Saluvere, 
membre de l’Estonie, ayant accepté un poste à la Commission européenne, avait dès lors été 
remplacée par Mme Triin Habicht. Par souci de transparence, le CPCR a été informé que Mme 
Habicht, outre le fait d’occuper le poste de chef de l’Unité de politique sanitaire au sein du 
Département de santé publique du ministère des Affaires sociales, était également l’épouse du chargé 
de liaison de l’OMS en Estonie. 

2. Le directeur régional a déclaré que l’ensemble du personnel du Bureau régional de l’OMS pour 
l’Europe avait participé aux préparations de la cinquante-cinquième session du Comité régional, et que le 
personnel pourrait suivre les débats sur l’Internet. En outre, le secrétariat avait travaillé sur 11 processus 
de développement internes inhérents aux engagements qu’il avait pris lors de son élection au poste de 
directeur régional. Une brochure relative à ces processus serait rendue disponible aux membres du 
CPCR. 

Examen du programme provisoire de la cinquante-cinquième session du 
Comité régional 

3. Une version révisée du programme provisoire de la cinquante-cinquième session du Comité 
régional (document EUR/RC55/3 Rev.1) avait été rendue publique le 7 septembre 2005. Le directeur 
général de l’OMS prononcerait son discours le lundi 12 septembre dans la matinée après la séance 
inaugurale. Le directeur régional présenterait son rapport par la suite. Le reste de la première journée 
serait largement consacrée à la « présentation des débats », notamment le rapport de la douzième 
session du CPCR (présenté par le président) ainsi que le point inscrit à l’ordre du jour relatif aux 
questions découlant des décisions et des résolutions de l’Assemblée mondiale de la santé et du Conseil 
exécutif (présentation par le docteur Danielle Hansen-Koenig, le membre européen du Conseil 
sélectionné pour assister au CPCR en tant qu’observateur). 

4. Le CPCR a accepté que le professeur Ara Babloyan fasse part de ses opinions sur la Stratégie 
européenne pour la santé et le développement des enfants et des adolescents, notamment le 
renforcement des systèmes nationaux de vaccination. Le Rapport sur la santé en Europe 2005, une 
publication récente du Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, serait également une importante 
source d’information de référence à ce sujet. 

5. Le docteur David Harper exposerait les points de vue du CPCR sur le renforcement des 
systèmes de santé et le docteur Jens Kristian Gøtrik résumerait les discussions sur le cadre de la 
politique en matière d’alcool dans la Région européenne de l’OMS, s’agissant là de deux points 
techniques inscrits à l’ordre du jour du mardi 13 septembre (matinée). Les docteurs Božidar Voljč et 
Hubert Hrabcik en feraient de même, respectivement, pour les points inscrits à l’ordre du jour relatifs à 
l’actualisation de la politique-cadre sur la Santé pour tous (version 2005) et aux traumatismes dans la 
Région européenne de l’OMS, qui seraient débattus dans la matinée du mercredi 14 septembre. 

6. Plusieurs orateurs invités avaient été conviés à s’adresser au Comité régional après les débats 
engagés dans le cadre de chaque point inscrit à l’ordre du jour. M. Markos Kyprianou, commissaire 
européen pour la santé et la protection des consommateurs, s’adresserait au Comité régional après le 
rapport du directeur régional. Le docteur Anders Nordström, sous-directeur général, Administration, 
Siège de l’OMS, aborderait la question du partage des ressources de l’OMS entre les régions à partir 
de l’exercice biennal 2008–2009, dans le cadre du point de l’ordre de jour relatif aux questions 
découlant de l’Assemblée de la santé et du Conseil. Sir Liam Donaldson, directeur général de la santé 
du Royaume-Uni, aborderait la question de la sécurité des patients dans le cadre du point de l’ordre du 
jour consacré au renforcement des systèmes de santé ; Mme Zsuzsanna Jakab, directrice du Centre 
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européen pour le contrôle des maladies, se pencherait sur la question de la santé des enfants et des 
adolescents, et les représentants du GTZ (agence allemande de coopération technique) et l’Alliance for 
Child Safety aborderaient le thème des traumatismes. 

Composition des organes et des comités de l’OMS 

7. Le CPCR a été informé qu’un seul État membre devait encore accepter les amendements aux 
articles 24 et 25 de la Constitution de l’OMS pour que ceux-ci entrent en vigueur, et le docteur 
Hrabcik a fait observer que l’Autriche avait l’intention de le faire d’ici peu. Par conséquent, il était 
extrêmement probable que la Région européenne obtienne un siège supplémentaire au Conseil exécutif 
à partir de la Cinquante-neuvième Assemblée mondiale de la santé. Conformément aux 
recommandations d’un sous-groupe du CPCR, telles qu’adoptées par le Comité régional lui-même 
dans la résolution EUR/RC53/R1, ce siège supplémentaire serait alloué au regroupement géographique 
de 20 États membres comprenant la Communauté des États indépendants et les pays de l’Europe du 
Sud-Est. 

8. Le CPCR est par conséquent arrivé à un accord par consensus sur les quatre pays qu’il 
recommanderait pour siéger au Conseil exécutif, en proposant trois pour la désignation dans les 
circonstances actuelles et un pour la désignation si un siège supplémentaire devenait disponible. 

9. En outre, le CPCR est arrivé à un consensus quant aux pays qu’il recommanderait pour siéger 
au Comité permanent et du Comité Politiques et coordination au Programme spécial de recherche, de 
développement et de formation à la recherche en reproduction humaine.  

Autres points à l’ordre du jour 

Projet de plan de travail du treizième CPCR, 2005–2006 

10. Le docteur Hrabcik a confirmé que, sous l’invitation de l’Autriche, le CPCR se réunirait à 
Vienne les 21 et 22 novembre 2005. 

Membres sortants 

11. Les professeurs Marija Strnad et Babloyan ont remercié les membres du CPCR, le directeur 
régional et son personnel pour l’expérience acquise en siégeant au Comité permanent. Le docteur 
Voljč a déclaré qu’il avait été honoré de représenter non seulement son pays mais aussi la Région dans 
son ensemble, reconnaissant qu’il avait désormais une meilleure compréhension des valeurs morales 
grâce à sa participation au CPCR. 

 


